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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 6 

CINQUIÈME SESSION, QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 
 
PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 
 

 
La greffière informe l’Assemblée de l’absence inévitable de la présidente et invite le président adjoint à 

prendre place sur le fauteuil, comme le prévoit la loi. Le président adjoint occupe le fauteuil à 13 h 30. 
 

 
Les projets de loi mentionnés ci-après, dont l’objet a été indiqué, sont lus une première fois : 
 
(No 5) — Loi sur la dévolution de la Couronne (modification de diverses lois)/The Demise of the Crown Act 

(Various Acts Amended); 
(M. le ministre GOERTZEN) 

 
(No 6) — Loi modifiant la Loi sur la Société d'assurance publique du Manitoba/The Manitoba Public 

Insurance Corporation Amendment Act; 
(M. le ministre GOERTZEN) 

 
(No 200) — Loi sur le Mois de l'histoire des Noirs (modification de la Loi sur les journées, les semaines et 

les mois commémoratifs)/The Black History Month Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act 
Amended); 

(M. MOSES) 
 
(No 201) — Loi modifiant la Loi sur la location à usage d'habitation/The Residential Tenancies Amendment 

Act; 
(M. SALA) 

 
(No 202) — Loi sur les zones tampons relatives aux manifestations contre l'avortement/The Abortion Protest 

Buffer Zone Act; 
(Mme FONTAINE) 

 
(No 203) — Loi désignant la Journée du chandail orange à titre de jour férié (modification de diverses 

lois)/The Orange Shirt Day Statutory Holiday Act (Various Acts Amended). 
(M. BUSHIE) 
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Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, M. le ministre JOHNSTON, Mme MARCELINO, 
M. le ministre REYES ainsi que MM. BUSHIE et GERRARD font des déclarations de député. 

 
 
Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 
 
M. ALTOMARE — Demande visant à exhorter le ministre du Transport et de l’Infrastructure à consulter des 

spécialistes et experts en acoustique afin de déterminer le moyen le plus efficace de réduire les nuisances sonores 
liées à la circulation, à s’engager à prendre des mesures significatives en réponse aux préoccupations des 
résidents et à faire face à ce problème en construisant un mur antibruit le long des zones résidentielles adjacentes 
à la route périphérique Sud, du chemin St. Anne’s au chemin St. Mary’s, ainsi que pour les résidents du quartier 
River Park South. 

 
M. GERRARD — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à approuver la prise en charge des 

traitements liés à la perte auditive par le régime d’assurance-maladie de Santé Manitoba et à offrir à tous ceux 
qui en ont besoin une couverture basée sur le revenu étant donné qu’il a été démontré que l’ouïe est essentielle 
pour la santé cognitive, mentale et sociale des Manitobains ainsi que pour leur bien-être.  

 
Mme LATHLIN — Demande visant à exhorter le ministre de l’Infrastructure à effectuer une évaluation de la 

route provinciale secondaire no 224 et à procéder aux réparations adéquates au moyen de fonds publics le plus 
rapidement possible. 

 
T. LINDSEY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des mesures afin de réduire 

l’exposition de la population au plomb à Winnipeg et à mettre en œuvre les recommandations que le 
gouvernement provincial propose dans son enquête indépendante, notamment la création d’un plan d’action pour 
le quartier Weston, l’élaboration d’un programme visant à sensibiliser et à informer la population quant aux 
dangers du plomb, la tenue d’une étude plus approfondie et la création d’un programme de suivi permettant aux 
personnes qui subissent une plombémie d’être vues par un professionnel de la santé. 

 
M. MALOWAY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à communiquer immédiatement 

avec tous les propriétaires de maisons et de biens-fonds du Manitoba ayant des conduites d’eau en plomb reliées 
à une conduite d’eau principale de la Ville et à leur fournir un soutien financier complet en vue du remplacement 
de ces conduites d’eau afin de garantir un accès à de l’eau propre à ces propriétaires et d’éliminer l’exposition 
au plomb et les risques pour la santé découlant d’une telle exposition. 

 
Mme MARCELINO — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des mesures pour 

mettre en place dans les écoles publiques des programmes bilingues anglais-pendjabi semblables aux autres 
programmes bilingues qui existent déjà et pour enseigner le pendjabi à d’autres niveaux dans le système scolaire 
manitobain. 

 
M. MOSES — Demande visant à exhorter le ministre du Transport et de l’Infrastructure à consulter des 

spécialistes et experts en acoustique afin de déterminer le moyen le plus efficace de réduire les nuisances sonores 
liées à la circulation, à s’engager à prendre des mesures significatives en réponse aux préoccupations des 
résidents et à faire face à ce problème en construisant un mur antibruit le long des zones résidentielles adjacentes 
à la route périphérique Sud, du chemin St. Anne’s au chemin St. Mary’s, ainsi que pour les résidents du quartier 
River Park South. 

 
M. BRAR — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des mesures pour mettre en 

place dans les écoles publiques des programmes bilingues anglais-pendjabi semblables aux autres programmes 
bilingues qui existent déjà et pour enseigner le pendjabi à d’autres niveaux dans le système scolaire manitobain. 
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Mme SMITH (Point Douglas) — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des 
mesures pour mettre en place dans les écoles publiques des programmes bilingues anglais-pendjabi semblables 
aux autres programmes bilingues qui existent déjà et pour enseigner le pendjabi à d’autres niveaux dans le 
système scolaire manitobain. 

 
M. SANDHU — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des mesures pour mettre 

en place dans les écoles publiques des programmes bilingues anglais-pendjabi semblables aux autres 
programmes bilingues qui existent déjà et pour enseigner le pendjabi à d’autres niveaux dans le système scolaire 
manitobain. 

 
 
Conformément au paragraphe 34(7) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée annonce que 

la proposition émanant d’un député visant à exhorter le gouvernement fédéral à renforcer les dispositions sur le 
cautionnement pour lutter contre la hausse du taux de crimes violents sera examinée le prochain mardi où seront 
abordées les affaires émanant des députés. 

 
 
Conformément au paragraphe 48(2) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée interrompt le 

débat sur l’adresse en réponse au discours du trône afin que l’Assemblée procède à la deuxième lecture des 
projets de loi 4 et 3. 

 
 
M. le ministre HELWER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 4 — Loi de 2022 

sur le rajustement du salaire minimum (modification du Code des normes d'emploi)/The Minimum Wage 
Adjustment Act, 2022 (Employment Standards Code Amended). 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 
 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre HELWER intervient. 
 
T. LINDSEY ainsi que MM. GERRARD, MOSES et LAMONT posent des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
T. LINDSEY, MM. TEITSMA, MOSES, LAMONT et ISLEIFSON ainsi que Mme FONTAINE interviennent. La 

motion, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 
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M. le ministre HELWER dépose le message de la lieutenante-gouverneure recommandant l’affectation de 
recettes publiques à l’application du projet de loi 4. 

(Document parlementaire no 3) 
 

 
M. le ministre HELWER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 3 — Loi 

modifiant la Loi sur les statistiques de l'état civil (forme du nom)/The Vital Statistics Amendment Act (Name 
Registration). 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 
 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre HELWER intervient. 
 
M. BUSHIE pose des questions au ministre. 
 
Aucun député n’obtient le droit de parole pour la reprise de la période des questions. 

 
 
M. le ministre HELWER dépose le message de la lieutenante-gouverneure recommandant l’affectation de 

recettes publiques à l’application du projet de loi 3. 
(Document parlementaire no 4) 

 
 
La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 
 Le président adjoint, 
 
 
 Andrew Micklefield 

 


